
	

	

		
	

ALAJI	

MODULES DE FORMATION CONTINUE

SE REPÉRER DANS LES TROUBLES DU SPECTRE DE L’AUTISME CHEZ L’ENFANT

RÉSULTATS DE NOS STAGIAIRES

Taux de satisfaction de nos stagiaires pour
l’année 2023 : 95,74 % (93,13 % en 2022)

Pour le 2ème semestre 2023 : 95,52 %
Pour le 1er semestre 2023 : 95,95 %

Si vous désirez des informations complémentaires,
vous pouvez contacter le service communication
ALAJI : Contact-formations@alaji.fr

PRE-REQUIS

Salarié et assistant maternel du particulier
employeur.

OBJECTIFS

À l’issue de la formation, le stagiaire sera en mesure
de mieux comprendre les particularités d’un enfant
avec un trouble du spectre de l’autisme, d’en repérer
les signes d’alerte et de réagir de manière
appropriée avec les parents.

CONTENU DE LA FORMATION

Repérer des signes d’alerte d’un trouble du
spectre de l’autisme via des observations
répétées et organisées.
Analyser ses observations.
Adopter une communication et une posture
appropriées lors du partage de ses observations
et de ses doutes aux parents ou à d’autres
professionnels de la petite enfance.
Orienter si besoin les parents vers un
professionnel de santé.
S’informer sur les troubles du spectre de
l’autisme et actualiser ses connaissances via les
relais d’information appropriés.

DURÉE

14 heures

METHODES MOBILISÉES

Formation en présentiel

Mise en commun des expériences et des
pratiques des professionnels
Études de cas et mises en situations
Exercices et outils concrets
Travail en petits groupes

MODALITÉ D’EVALUATION

Évaluations formatives
Évaluations sommatives
Attestation de fin de formation et de
compétences remise à chaque participant

MODALITÉ ET DÉLAIS D’ACCÈS

Programmation les samedis, en fonction des
contraintes des assistants maternels
Pour connaître et accéder à nos sites de
formations, possibilités d’hébergements et de
restauration :
https://alaji.fr/category/sites-de-formation/

CONTACTS

 03.83.58.18.28

 https://www.alaji.fr/contact/

ACCESSIBLE AUX PERSONNES À MOBILITÉ
REDUITE

L’ensemble de nos locaux et de nos formations sont
accessibles aux PSH. Les modalités de
l’aménagement du parcours de formation seront
définies lors d’ un entretien avec le référent
handicap d’Alaji.

TARIF

Tarif individuel indicatif de 203 € net de taxes,
nous consulter pour un devis précis
En inter et en intra : nous consulter

DERNIÈRE MISE À JOUR
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